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ARTICLE 27

Supprimer les alinéas 16 et 17 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  apparaît  nécessaire  de  conserver  la  représentation  des  Chambres  de  commerce  et
d'industrie au sein de la Commission départementale d'équipement commerciale. En effet, il va de
soi  que  leurs  membres  sont  particulièrement  qualifiés  en  termes  de  consommation,  de
développement durable et d'aménagement du territoire.


